
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 25 (1880)

Heft: 14

Artikel: Rassemblement de la III division d'armée

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-335352

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-335352
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 309 -
de tirailleurs couches et obtinrent 30 % de touches. La distance
etait estimee k vue.

A Berlin, un bataillon du 3e regiment de la garde, tirant k une
distance estimee de 1300 melres sur un but representant une colonne
de bataillon, eut un resultat de 15 pour cent.

Nous tirons les donnees suivantes d'experiences faites k Plaisance
le 18 juillet 1879, sous les ordres du gönerai Ricotti, dans le but de
comparer l'efficacite du feu d'une compagnie de 163 liommes (3Se
regiment d'infanterie) avec celle d'une batterie legere de 8 pieces
tirant k shrapnels. Chaque peloton forme en chaine tira 10 coups
par homme contre les buts representant quatre canons avec leurs
quatre avant-trains places 40 metres en arriere. Les distances
estimees par le moyen du son, el presque conformes k la realite, furent
de 1000 et 80ff metres.

A la premiöre distance (1000m), les deux lignes de panneaux
furent atteintes 143 fois, soit 9,4°%». A la seconde distance (800m), les
lignes de panneaux furent touchees 238 fois, soit 14,8 °°/00- Le
19 juillet, une compagnie de 100 hommes (36e d'infanterie) tira
contre un but long de 12 metres et haut de 0m90 (hommes ä
genou) et parfaitement defile des vues des tireurs, depuis un grand
rectangle en planches de 3 metres de haut et de 40 metres de
longueur. Les distances furent estimees au moyen du son et evaluees
chaque fois k 60 metres en plus de la realite. Chaque soldat tira en
ordre disperse, les pelotons se succedant l'un k l'autre, 10 coups et,
k 700 metres, la compagnie obtint 67 touches, soit 6,7 %. A 900 metres

eile atteignit le but 56 fois, soit 5,7 %. Dans les deux jours
d'experiences, le temps employe par chaque peloton pour tirer 10 coups
par homme k chaque distance fut de 5 k 6 minutes. (4 suivre.)

Rassemblement de la III division d'armöe.
(En septembre 1880.)

Plan d'instruction pour les cours pröparatoires des bataillons d'infanterie
de la IIP division.

(1 au 10 septembre 1800.)
Jour d'entree, 31 aoüt.
Revue du commissariat, visite sanitaire, lecture des articles de guerre,

instruction sur la tenue et les convenances militaires, inspection d'armes

; theorie sur la connaissance du fusil; preparation pour le tir.
1er jour d'instruction, l" septembre :

Heure d'instruction avant döjeüner : Exercices pour mettre en joue
et viser.

Preparation au feu de salve.
Avant midi : Ecole de soldat, l'e section, avec interruption pour la

theorie sur le service intörieur.
Aprös-midi : Service elöraentaire de tirailleurs, öcole de soldat, 2e section

(exercices pour mettre en joue et viser, preparation pour feu de
salve). Preparation au service de sürete.

2" jour d'instruction, 2 septembre :

Le matin, avant döjeüner, comme le premier jour.
Avant midi : Ecole de compagnie en ordre serrö, avec interruption

d'une demi-heure consacree ä la thöorie sur le service intörieur.
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Apres-midi: Deux heures de service de tirailleurs, une heure de
preparation au service de sürete, une heure d'exercices pour mettre en
joue et viser.

3* jour d'instruction, 3 septembre :
L'heure avant döjeüner : exercices pour mettre en joue et viser.
Avant midi : Ecole de compagnie en ordre serrö, avec demi-heure

d'interruption consacree ä la theorie sur le service interieur.
Apres-midi : Deux heures et demie de service de tirailleurs, öventuel-

lement exercices de combat; une heure et demie de preparation au
service de süretö.

4* jour d'instruction, 4 septembre :

Avant döjeüner : Exercices pour mettre en joue et viser.
Avant midi : Ecole de compagnie en ordre serre, avec interruption

d'une demi-heure consacree k la thöorie sur le service interieur ou le
service des rapports.

Apres-midi : Deux heures de methode de combat de la compagnie ;
deux heures de pröparation au service de süretö.

5e jour d'instruction, 5 septembre, dimanche:
Avant döjeüner : Travaux de propretö.
7 heures : Service divin, puis connaissance du fusil, instruction sur

le service des rapports.
Aprös midi, libre.
6* jour d'instruction, 6 septembre!
Avant midi : Ecele de bataillon en ordre serrö et en colonnes de

compagnie, avec repos de demi-heure ; une heure et demie de preparation

au service de süretö.
Aprös-midi : Ecole de bataillon en colonnes de compagnie et methode

de combat du bataillon.
Exercices de tir.

Les exercices de tir commenceront le 2" jour d'instruction ; deux
compagnies de chaque regiment devront y prendre part le matin et
deux l'apres-midi; chaque regiment devra avoir k sa disposition au
moins deux places de tir; les exercices de tir de tous les corps seront
ainsi terminös en 3 jours.

Chaque homme portant fusil recevra 20 cartouches k balle, dont' 15
seront tiröes au feu individuel et 5 au feu de salves. Les carabiniers
recevront 25 cartouches par homme.

Le tir individuel aura lieu comme suit :

Pour les fusiliers.
5 coups ä 225 metres, cible I, debout.
5 » 225 » » I, ä genou.
5 » 300 » » I, ä terre.

Pour les carabiniers.
5 coups ä 225 metres, cible I, debout.
5 » 300 » » I, ä genou.
5 » 400 » » I, k terre.
5 » 200 » » V, k genou.
Les 5 dernieres cartouches seront tiröes par sections au feu de salves

ä 300 metres de distance, sur cible IV.
Entre temps la troupe qui aura tirö ses coups recevra des instructions

sur l'emploi de la pelle Linnemann.
Manceuvres de rögiment et de brigade.

Le 7 septembre : Manceuvres de regiment, par regiment. Le matin
exercice en ordre serrö et l'aprös-midi exercices avec service d'avant-
postes.

Le 8 septembre : Methode de combat du regiment; le matin sur la
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place d'exercice et l'apres-midi sur le terrain, exercices du service de
sürete en marche et de la methode de combat de regiment contre un
ennemi (regiment contre regiment.)

Le 9 septembre: Manceuvres de brigade, methode. Cuisines en plein air.
Le 10 septembre : Manoeuvres de brigade. Exercices du service de

sürete en marche et de la methode de combat de la brigade contre un
ennemi (brigade contre brigade), cuisines en plein air.

Sont reserves les changements qui pourraient ötre necessitös par le
mauvais temps ou par d'autres causes imprevues.

Le 10 septembre au soir, concentration de la division aux environs de
Berne ; bivouac si le temps est favorable.
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RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE LA IIP DIVISION D'ARMEE

Tableau corrige pour la comparaison des effectifs des troupes.

(Supplöment ä l'ordre de division n" \).

CORPS DE TROUPES

Etat-major de division
Infanterie :

Brigade n° V, ötat-major
Regiment 9, »

Bataillon 25
» 26
» 27

Regiment 10, ötat-major
Bataillon 28

j 29
» 30

Brigade n° VI, ötat-major
Regiment 11, »

Bataillon 31
» 32
» 33

Rögiment 12, ötat-major
Bataillon 34

» 35
» 36

Bataillon de carabiniers no 3
Cavalerie :

Compagnies de guides nos 3 et 10
Regiment de dragODs no 3, etat-major.

Effectif Effectif Effectif Clievaux Chevaux

röglementaire.
au

l"janv. 1880 probable. de seile. de trait.

23 21 23 26 4

8 8 8 8 2

10 10 8 8 5
774 947 621 7 8
774 783 524 7 8
774 723 475 7 8

10 10 8 8 5
774 892 563 7 8
774 719 467 7 8

774 600 417 7 8
8 8 7 8 2

10 10 8 8 5
774 689 458 7 8
774 701 494 7 8
774 740 472 7 8
10 10 8 8 5

774 701 440 7 8
774 761 470 7 8
774 903 586 7 8

770 795 526 7 8

86 72 72 76 —
4 4 4 6 —

IS



CORPS DE TROUPES

Escadron no 7.

» 9
Arlillerie :

Brigade n° 3, ötat-major
Rögiment n° 5, »

Batterie de campagne n° 13
» y> 14

Rögiment n° 2, etat-major
Batterie de campagne n° 15

» » 16
Regiment n° 3, ötat-major
Batterie de campagne no 17

» » 18
Parc de division n° 3, ötat-major
Colonne de parc no 5

» » 6
Gönie :

Bataillon n° 3
Troupes sanitaires :

Lazaret de campagne n° 3, ötat-major.
Ambulances n0512, 14 et 15

Troupes d'administration
Compagnie d'administration n° 3

Train :

Bataillon du train n° 3, etat-major
Ire subdivision gönie
IP » administration

Total,

Effectif

reglementaire.

124
124
124

6
2

160
160

2
160
<60

2
160
160

3
160
160

393

7
120

51

3
91

120

12679

Effectif
au

I"janv. 1880

69
79
78

6
2

211
204

2
194
179

2
198
178

3
180
150

427

5
97

67

3
141
108

12690

Effectif

probable.

69
79
78

6
2

146
143

2
132
123

2
130
115

3
137
412

326

6
93

82

3
107

88

8643

Chevaux

de feile.

72
82
81

9
4

19
19

4
19
19
4

19
19
4

18
18

19

3
3

4
10
15

714

Chevaux

de trait.

6
6
2

68

68
68

68
68

60
60

24

116
56

I

co
CO

872

Ce tableau rectifle prend la place du premier publie.
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Ordre «le division no 4.
Instruction au commissaire des guerres de la division pour les manceuvres

de division de 1880.

I. Comptabilitö
Pendant toute la duree des manoeuvres de division, cours de röpötition

et division reunie, cliaque corps, ainsi que chaque etat-major, tiendra

une comptabilite speciale, qui aura pour point de depart l'etat
nominatif dresse le jour d'entree, qui lui-möme servira k etablir les
rapports effectifs d'entree. Des rapports effectifs seront egalement dressös
les 8 et 17 septembre, ce dernier jour ötant le jour de licenciement.

On rnentionnera dans les rapports effectifs toutes les mutations
survenues. Rien ne contrarie plus soit les chefs de troupes, soit l'administration

militaire, que des etats nominatifs faux qui ont naturellement
comme corollaire des rapports effectifs d'entree inexaets. Aussi, tous les
preposes recevront-ils l'ordre d'etablir ces ötats et rapports avec une
exaetitude absolue, atin que l'administration puisse s'en servir en toute
confiance. Les officiers fautifs seront severement punis. Des instructions
precises seront donnees k ce sujet aux officiers d'administration.

Toutes les depenses devront etre portöes, par arme et par corps, sous
les rubriques correspondantes du budget. Les bordereaux y relatifs
seront etablis par corps (pour les ötats-majors par section) et munis du
visa reglementaire.

Les militaires detaches ä d'autres corps ne seront pas portös eu
diminution dans leur corps, mais seulement comme detaches, tandis que le
corps auquel ils sont dötachös les comptera simplement comme « en
subsistance » d'un autre corps. La solde est ä la charge du corps auquel ils
appartiennent. Les renforts tirös des bataillons d'infanterie et attaches
k la compagnie d'administration pendant toute la duree du service, ainsi
que les sudivisions du train attribuees, apres le demembrement du
bataillon, au bataillon du genie et ä la C'* d'administration, sont soldes et
nourris dans les corps auxquels ils sont attaches. On etablira cependant
pour ces detachements des contröles de solde, des bordereaux de
subsistance et des bons speciaux.

Toutes les döpenses qui ne rentrent pas specialement dans le cours
de repetition du corps seront portees ä la rubrique du budget « Frais
extraordinaires pour les manoeuvres de corps de troupes combines ».

C'est sous cette rubrique qu'on inscrira entre autres :

lo Les depenses generales des ötats-majors de division, de brigade et
de regiment d'infanterie. (Les etats-majors du regiment de dragons et
des regiments d'artillerie, du parc de division et du lazaret de campagne
sont ä la charge du cours de röpetition de leur corps).

Les travaux preparatoires pour le rassemblement, les depenses pour
fournitures de bureau et pour les cartes, pour les juges de camp et leurs
adjudants, les frais de reprösentation (reeeption d'officiers etrangers),
les depenses pour les ofliciers de l'etat-major place k la töte du corps
ennemi, les indemnitös ä l'ötat-major de division (divisionnaire et chef
d'ötat-major) pour travaux preparatoires, et au commissaire des guerres
de division pour ötablissement des comptes.

2° Les depenses pour la paille et le bois au bivouac (les frais de logement

dans les casernes et les cantonnements sont, au contraire, rögles
par le cours de repetition).

3ü a) Les frais de transport et do conduite du cours preparatoire k
l'entree en ligne (le transport pour l'entree au cours pröparatoire et pour
le licenciement est ä la charge du cours de repetition du corps);
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b) La location des chars ä bagages et ä approvisionnements, eventuellement

aussi la location des voitures requisitionnees par la compagnie
d'administration;

cj La depreciation des clievaux de seile et de trait et la location de ces
derniers, pour autant que cette depense n'est pas k la charge du cours
de repetition du corps. Le commissariat des guerres central indiquera
definitivement lors de l'ötablissement du compte general la marche k
suivre ä cet egard.

4° Les subsistances extraordinaires pour les troupes.
5° Les indemnites pour dommages k la propriete.
6° Les depenses imprevues.
Les proces-verbaux d'estimation des chevaux, ainsi que ceux de

depreciation et les contröles de chevaux, doivent etre rödiges avec la plus
grande exactitude, surtout pour les chevaux venant d'un autre service.
Les Signalements seront comparös avec les animaux les divergences et
les erreurs seront constatees, surtout les signes distinetifs devenus mö-
connaissables Les erreurs et les lacunes seront immediatement commu-
niquees au veterinaire en chef.

II Solde.

La solde se paiera les 8 et 16/17 septembre, conformement aux
dispositions de l'organisation militaire et de l'art. 5 de la loi fedörale du 21
fevrier 1878. Les quartiers-maitres des troupes recevront directement
du commissariat des guerres central les fonds necessaires pour les cours
preparatoires, ce dont avis sera donnö au commissaire de division.

Les autres fonds seront livres par ce dernier sur demande formulee
deux jours ä l'avance.

III Feuilles de route.
Les feuilles de route pour l'entröe au cours preparatoire emaneront

du Döpartement, celles pour l'entröe en ligne et le licenciement du
divisionnaire.

Les administrations de chemins de fer, lorsqu'il s'agira de transports
de troupes, seront avisees par le commissaire des guerres central pour
les troupes entrant au cours preparatoire, par le divisionnaire pour les
troupes licenciees. Le Departement prendra, sur l'avis du divisionnaire,
toutes les mesures pour le transport des bataillons de la 1IC division du
cours preparatoire aux positions qu'ils oecuperont comme ennemi.

Les commissariats des guerres cantonaux seront informes des
dispositions prises pour le licenciement de leurs troupes; ä cet effet on leur
communiquera les feuilles de route. Les bons pour transport par chemin

de fer seront etablis par corps avec la mention exaete du nombre
d'hommes, de chevaux et de voitures.

IV Logements.
Tout d'abord, lorsque l'on trouvera des casernes disponibles, elles

serviront de logement. Dans les autres cas et pour le cours preparatoire,
les troupes seront cantonnöes. Une fois la division reunie, on can-

tonnera ou on bivouaquera, suivant les circonstances. Pour cette
derniere alternative, chaque homme recevra une couverture en laine.
Lorsque les casernes seront utilisöes comme logement, il sera payö les
indemnites prevues par contrat. Pour les cantonnements il ne sera
alloue aucune indemnite. Dans les cantonnements de la force d'un peloton,

un officier prendra quartier.
V Prestations des communes.

Les cantonnements pour hommes et chevaux doivent ötre fournis gra-
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tuitement par les communes, de meme que les locaux pour logement
des ötats-majors, pour bureaux, salles de garde et d'arrets, infirmeries,
magasins, cuisines, places de parc et latrines. Les officiers de compagnie

logeront pres des troupes, si possible dans des locaux k part, sinon
les communes devront leur fournir gratuitement les logements
(naturellement sansla subsistance).

Dans aucun cas, il ne sera payö d'indemnitö pour logement d'officiers,
ni aux officiers ni aux communes ou particuliers. Lorsqu'on ne trouvera
aucun logement pour officiers, il sera fait rapport au divisionnaire, qui
pourvoira au necessaire. Outre les indemnites pour le foin et eventuellement

pour la paille, les communes seront remboursöes des depenses
qu'elles auront faites pour l'etablissement de rateliers d'armes, chevilles
et barres de Separation. Lä oü les troupes ne sejourneront que peu de
temps, on renoncera ä ces installations.

Le commissariat des guerres de l<i division se fera indiquer les locaux
fournis par les communes, les visitera et procödera k leur röpartition.

Si des communes refusaient de fournir leurs prestations, ou si elles
demandaient des indemnites exageröes, on les renverra d'abord au
divisionnaire et eventuellement au Departement militaire. En attendant et
si c'est possible, on exigera la livraison de la requisition. Cliaque troupe
doit ötre pourvue d'un ordre de dislocation.

La paille et le bois pour le bivouac sont fournis par le commissariat
des guerres de la division, conformement aux prescriptions du reglement.

Pour les cours de repötition de l'infanterie qui ont lieu hors de Berne
comme pour les grandes manoeuvres, le foin est fourni sur requisition
par les communes. II devra leur ötre donnö connaissance k temps des
charges qui leur incomberont. Le prix du foin sera fixe par les autorites
aussitöt que les resultats de la recolte seront connus. Le bois de cuisine
sera payö au prix courant. Lorsqu'il faudra transporter le foin ä de
grandes distances et que l'on ne pourra employer ä cela les chars k
approvisionnements de corps, les voitures necessaires seront alors fournies

par les communes, conformöment au § 178 du reglement
d'administration, et le transport leur sera bonifie si les voitures ne sont pas
attelees avec des chevaux du corps. Pour toutes les livraisons de foin, il
sera etabli des bons qui seront payes, pour les cours preparatoires
d'infanterie, k la cloture de ceux-ci, par les quartiers-maitres de regiment,
et pour les grandes manoeuvres par le commissariat des guerres de la
division, huit jours apres la cloture du rassemblement.

VI. Subsistances.

Elles seront fournies par la compagnie d'administration. Afin que
celle-ci puisse etablir convenablement ses installations, eile entrera au
service trois jours avant le commencement du cours pröparatoire. La
viande, le pain et l'avoine doivent etre livres aux troupes, dans leurs
cantonnements, le premier jour du cours preparatoire (jour d'entröe), au
plus tard pour 8 heures du matin, et pour les jours suivants du cours
preparatoire, k 4 heures du soir. Pour ces transports, il sera mis k la
disposition de la compagnie, le 29 aoüt, treize voitures ä deux chevaux,
qui conduiront aux differents corps les vivres dont ils auront besoin,
cela jusqu'ä l'arrivöe du train de ligne.

La subsistance est celle prescrite dans le reglement. Des subsistances
extraordinaires feront l'objet d'ordres spöeiaux. Des concours seront
ouverts pour la livraison du vin, du bois, de la paille, de la farine et des
bötes de boucherie. Les cahiers des charges doivent correspondre ä

ceux employes par l'administration militaire; on se procurera les for-
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mulaires y relatifs aupres du commissariat des guerres central. Les
soumissions doivent ötre adressees cachetees. L'avoine sera tiree des
magasins du commisariat des guerres central. La compagnie d'administration

s'ötablira ä Berne, sur la Muesmatte, dans l'ancienne fabrique de
wagons, qui sera pourvue des installations necessaires. C'est egalement
lä que seront etablis les magasins ä approvisionnements. Les officiers
logeront dans le bätiment de l'administration oü sera ögalement le
bureau ; les troupes logeront au premier ötage de la fabrique, ainsi que
le bataillon du train.

Pendant le cours preparatoire, le fournisseur permanent de la place
d'armes de Berne fournira le foin et la paille aux troupes logees au Beu-
denfeld et ä la Muesmatte. A partir du 11 septembre ces livraisons de
foin cesseront. A l'arrivee du bataillon du train et du train de ligne, on
disposera pour un autre service des 13 voitures sus-mentionnees.
L'artillerie, y compris le parc, tirera ses approvisionnements, pendant le
cours preparatoire, sur la place de Thoune. Les troupes cantonnöes k
Bolligcn, Worb et Münsingen, tireront lc foin dans ces communes.

Avec la concentration de la division commenecra pour la compagnie
d'administration un vöritable service de campagne. Chaque matin eile
devra livrer aux troupes, sur la place de distribution qui sera designee,
tous les vivres dont elles ont besoin \ La repartition aux differents chars
,'i approvisionnements des corps se fera de teile sorte que ces chars
soient prets ä se mettre en route pour rejoindre leur corps chaque jour
h 1 heure lorsqu'arrivera l'avis de dislocation. Apres avoir procede ä la
distribution et au chargement des vivres sur les voitures de corps, la
colonne de vivres de la compagnie d'administration retournera aux
magasins afin de charger pour le jour suivant, si possible le meme soir. Les
chars ä approvisionnements de corps ne doivent pas partir de la place
de distribution avant d'en avoir recu l'ordre du commissaire des guerres
de division et eventuellement avant de connaitre les nouveaux
cantonnements.

Les proposes par l'administration pour recevoir les chars ä
approvisionnements des corps se mettront en route aussitöt qu'ils en auront
regu l'ordre; ils n'abandonneront la colonne de voitures sous aucun prö-
texte, ne feront aucune halte, afin que les approvisionnements soient
remis au corps le plus tot possible.

Le chef de corps redigera immödiatement une döclaration portant que
son corps a recu tout ce dont il a besoin pour le jour suivant et l'heure
k laquelle livraison a etö prise. Ces declarations seront remises au plus
tard ä 7 heures du soir au commissaire des guerres de la division, qui
saura ainsi si tous les corps sont pourvus du necessaire pour le lendemain.

Toutes les autres prescriptions feront l'objet d'ordres speciaux.
Tous les ordres du commissaire des guerres de division ä ses organes

suivront la voie du service, c'est-ä-dire qu'ils seront communiquös aux
interesses par les chefs de corps qui veilleront ä leur exöcution.

Ce qui concerne les rapports sera regle par une instruction speciale.
Berne, mai 1880. Le commandant de la IIP division,

Signö: Meyer, colonel-divisionnaire.

1 C'est-ä-dire, outre la viande et le pain et 10 livres d'avoine par jour et par
cheval, les subsistances extraordinaires qui seront ordonnees. Le foin et la paille
sont livres par les communes dans lesquelles l'on cantonnera ou l'on bivouaquera.
Ces livraisons seront failes contre des bons payables immediatement. Le prix en
sera fixe par le Conseil federal suivant les resultats de la recoltc.
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